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LES PRIMES RENOLUTION
RÉPONDRE À UNE DEMANDE DE COMPLÉMENTS -  
AJOUTER LE(S) DOCUMENT(S) MANQUANT(S)

Lorsqu’une demande de prime Renolution est incomplète, l’administration envoie une demande de 
compléments via IRISbox. Une notification est automatiquement envoyée à l’adresse email de contact 
encodée dans le formulaire de demande. Vous trouverez dans cette fiche info la démarche à suivre pour 
compléter votre demande en y ajoutant le(s) document(s) manquant(s). 

Démarches à suivre
Lorsque votre demande de prime Renolution est incomplète, vous recevez automatiquement une notification 
à l’adresse email de contact encodée dans le formulaire de demande. Cette notification est un mail provenant 
de l’adresse noreply-irisbox@cirb.irisnet.be. 

1   Pour prendre connaissance de la demande de compléments, ouvrez le PDF joint reçu par mail. Afin de 
joindre les compléments demandés par l'administration, cliquez sur « Voir le message de l'administration ».

2   Vous serez alors invité(e) à vous connecter à IRISbox via un lecteur de carte d’identité ou via itsme.
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3   Une fois connecté(e), vous arrivez sur la page d'accueil d'IRISbox. 
Pour accéder à votre demande de prime, cliquez sur la rubrique « Mes demandes ».

4     Vous accédez alors à la liste des demandes introduites via IRISbox. 
Cliquez sur votre demande de prime Renolution à compléter avec le(s) document(s) manquant(s).
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5  Consultez ensuite les messages provenant de l’administration en cliquant sur « Messages ».

6   En cas de demande de compléments, une fois que vous avez cliqué sur "Messages", l'espace de 
conversation ci-dessous s'ouvre. 
 
Cliquez sur « Voir le messsage de l'administration ».
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7   En cliquant sur « Voir le message de l'administration », vous accédez à l'espace « Communications » où 
charger le(s) document(s) manquant(s). 
 
Pour joindre des documents, vous devez les charger sur la plateforme en cliquant sur « Parcourir ».  
De là, vous pourrez sélectionner le(s) document(s) parmi vos fichiers. 
Une fois que tous les documents demandés par l'administration ont été joints, cliquez sur « Envoyer ».

Vous pouvez suivre l'évolution de votre dossier via irisbox.irisnet.be. Vous serez également prévenu par 
email à chaque changement de statut. 

Besoin d'aide ? Homegrade vous accompagne et vous conseille gratuitement avec ou sans rendez-vous.

www.homegrade.brussels

Publications
www.homegrade.brussels

Facebook
@homegrade.brussels

Métiers du patrimoine architectural
www.metiersdupatrimoine.brussels

Guichet d’information gratuit :

   place Quetelet 7 
1210 Bruxelles 
du mardi au vendredi de 10h à 17h, 
le samedi (hors congés scolaires) de 14h à 17h

Permanence téléphonique :

  1810 du mardi au vendredi  
de 10h à 12h et de 14h à 16h

Vos questions par courriel :
 info@homegrade.brussels

RÉNOVATIONÉNERGIE PATRIMOINELOGEMENTACOUSTIQUE URBANISMEBÂTIMENT 
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